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Introduction

Madame la Présidente,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Nous référant à la loi sur les communes, ainsi qu'au Règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes, nous avons

l'avantage de soumettre à votre approbation le préavis municipal relatif au budget de fonctionnement de l'exercice 2018.

L’établissement du budget selon les critères décrits dans ce préavis fait ressortir un excédent de revenus de :

CHF 40'604

L’autofinancement pour l’année 2018 présente un montant de :

CHF 530'450
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Préambule

Le projet de budget communal 2018 que nous soumettons à l’approbation du Conseil communal a été élaboré sur la base des 
prévisions de recettes à encaisser et des dépenses de fonctionnement pour l’exercice à venir. Son adoption par le Conseil communal 
est une autorisation de dépense octroyée à la Municipalité.

Le plan d’investissements pour la législature de 2018 à 2021 figure pour information à la fin du présent document et, contrairement au 
budget, n’est pas soumis au vote du Conseil communal (art. 18 du règlement sur la comptabilité des communes.) 

Situation financière de la Commune

Après un exercice 2015 négatif, les comptes communaux 2016 se sont clôturés sur un résultat positif laissant apparaître un excédent 
de revenus de CHF 887'489.93, avec une marge d'autofinancement de CHF 1'643'700.-. Les comptes 2016 ont par ailleurs bénéficié 
d’une ristourne sur la péréquation et la facture sociale, dont CHF 1 Mio a été attribué à une provision pour exercices futurs. Les ratios 
dans lesquels intervient la marge d'autofinancement sont toutefois inférieurs aux valeurs moyennes des 10 dernières années. 
L'analyse des 10 dernières années montre que la marge annuelle moyenne, qui reste supérieure à CHF 3'000'000.-, a permis de 
financer la totalité des investissements nets de la même période. Les emprunts en 2016 ont passé à CHF 24.5 Mios, en augmentation 
de près de 4 Mios par rapport à 2015 tout en bénéficiant de taux particulièrement avantageux. Les ratios relatifs à l'endettement 
restent toutefois bons selon les valeurs admises par le Canton. 

RIE III / Péréquation

Le non fédéral à la RIE III va freiner le volet vaudois de la réforme acceptée en 2016. Le projet vaudois ne devrait pas entrer en 
vigueur avant le 1er janvier 2019. Il n’y aura pas d’incidence fiscale en 2018 mais, afin de prendre en compte l’impact financier 
probable de la RIE III cantonale dès 2019 et renforcer la solidarité entre les communes, les députés vaudois ont accepté de modifier la 
péréquation intercommunale avec une hausse progressive du plafond de l’aide péréquative. Le projet table, dès 2017, sur une facture 
alourdie pour 50 communes (dont Prangins), sur les 318 que compte le canton. La charge s'alourdit encore au budget 2018 et en 
2019. Cependant, les modifications dont il est question font apparaître des situations dans lesquelles les charges péréquatives d’une 
commune peuvent augmenter plus fortement que les recettes fiscales. Fort de ce constat, le Conseil d’Etat a souhaité prendre des 
mesures en proposant au Grand Conseil d’abaisser le plafond de l’effort pendant les années 2018 et 2019, dans 
l’attente de la mise en place de la nouvelle péréquation d’ici 2020. Bien que cette proposition doive encore être votée par le Grand 
Conseil, il a été décidé d’en tenir compte lors de l’établissement des acomptes 2018 déjà.    

Acomptes péréquation 2018

Ces montants sont budgétés conformément aux directives du canton, communiquées en septembre 2017. Ils représentent un total de 
12.3 Mios de CHF soit 42 % du total de nos charges de fonctionnement. Ils se répartissent entre la péréquation indirecte (facture 
sociale) CHF 7'525'919.-, la péréquation directe CHF 4'367'431.- et la réforme policière CHF 391'447.-.

Comme évoqué plus haut, de manière préventive, une provision de CHF 1'000'000.- a été constituée lors de l'exercice 2016. 

Elle ne sera pas utilisée en 2017, de sorte que son prélèvement a pu être inscrit au budget 2018 pour compenser l'augmentation des 
charges péréquatives.
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Les charges du personnel

Cette augmentation correspond pour l’essentiel à l’engagement de deux collaborateurs, l’un à la voirie & espaces verts et le

deuxième à l’entretien des nouveaux bâtiments scolaires. A noter que cette augmentation de charges sera partiellement

compensée par la reprise à l’interne de travaux effectués aujourd’hui par des tiers. 

Le solde de la variation EPT soit 0.2, résulte d’augmentation/réduction du taux d’activité de collaborateurs (CH ; Bâtiments ;

urbanisme).

Pour la première fois, nous envisageons d’engager un stagiaire pour notre administration dans le cadre d’une politique

d’entreprise formatrice et afin de palier à une augmentation du volume de travail. 

Le budget 2018 prévoit une augmentation du traitement du personnel de CHF 160'000.- par rapport au budget 2017 et de 2,2 EPT.

La volonté exprimée de présenter un budget équilibré tout en gardant un taux d'imposition attractif nous impose de budgéter en 2018

un certain nombre de prélèvements aux réserves constituées, notamment en matière d’école, de routes, de bâtiments communaux et

de véhicules. 

Ces recettes tiennent compte d’un taux d’imposition inchangé pour 2018 (56 %), des montants encaissés en 2016 et des perspectives

pour 2017. Ces montants confirmés par la progression annoncée par l’ACI sont supérieurs de 4,4 % par rapport au budget 2017 et de

2 % par rapport aux comptes 2016. A noter que notre taux reste attractif en comparaison de la moyenne cantonale qui est de 67.56 %.

Les recettes fiscales

Contrôler et anticiper les charges liées aux associations intercommunales et au Canton

Gérer au mieux les charges de fonctionnement dont nous avons la maîtrise

Maintenir un taux d’imposition attractif

Adapter le nombre d’EPT, respectivement la masse salariale, à l’évolution souhaitée de la qualité des prestations offertes, au

développement et à l’entretien de nos infrastructures et à l’évolution démographique de la Commune

La pérennité de cette politique repose notamment sur la concordance nécessaire entre l’évolution des recettes fiscales communales et

celle des charges péréquatives cantonales. La progression plus marquée de la péréquation directe et indirecte et de la réforme

policière crée un déséquilibre que nous pouvons encore absorber, mais qui, s’il devait perdurer, impliquera une approche financière

nouvelle.  

Perspectives économiques

Selon les prévisions du Créa et du SECO de juillet, la croissance économique va continuer à s’accélérer d’ici à 2018 : pour le PIB

vaudois, la croissance sera plus élevée en 2017 (+1,6 %) qu’en 2016 et aussi supérieure à la croissance suisse. La tendance devrait

se confirmer en 2018 avec une hausse de 2 % du PIB. Ainsi, après la déprime conjoncturelle de 2015 suite à l’abandon du cours-

plancher de l’euro, l’économie vaudoise a retrouvé des couleurs. La reprise reste toutefois modérée, du fait de la cherté du franc et

d’une économie mondiale toujours convalescente. 

Présenter un budget équilibré

Approche budgétaire

Notre budget s’inscrit dans le cadre de la politique financière définie par la Municipalité dans son programme de législature à savoir : 

Dégager une marge positive d’autofinancement
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En application des compétences municipales la taxe forfaitaire par habitant est budgétée à CHF 100.- pour 2018 . Cette mesure alliée

à l’imputation interne au chapitre 710 (social) du coût de gestion des déchets pour 850 habitants de moins de 18 ans qui sont

exemptés de la taxe forfaitaire, permet d’améliorer la couverture de nos charges liées à la gestion des déchets et de répondre ainsi à

nos obligations légales. L’élimination des déchets urbains doit être financée en totalité, soit à 100 % (!) par le revenu des taxes. Le

budget tel que proposé laisse apparaître une couverture des charges de 96.7 %.  

A noter que la Commune de Duillier, avec qui nous partageons la déchetterie intercommunale, a fixé également sa taxe forfaitaire à

CHF 100.- par habitant pour 2018.

Les charges évaluées en fonction du nombre d'habitants sont calculées sur la base de 4'100 habitants.

Une augmentation de la masse salariale de 2 % a été budgétée afin de procéder à quelques ajustements salariaux individuels

et octroi de primes éventuelles. 

Quelques économies salariales résultent du renouvellement de certains postes à la suite de départs et droit à la retraite. 

Gestion des déchets

Afin de mettre en perspective les coûts et recettes liés à la gestion des déchets, nous avons procédé à un remaniement du chapitre

45. Cette nouvelle présentation, avec notamment la création d’un chapitre « 453 Autres déchets » permet de distinguer les coûts

couverts par les taxes de ceux financés par l’impôt.
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Charges et produits par nature et par direction
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Autofinancement
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Autofinancement

Excédent de revenus 40 604            

Amortissements du patrimoine :

Bâtiments & constructions du patrimoine financier

Abériaux 350.3300 13 500            

Auberge 350.3306 100 000          

Plage de Promenthoux 440.3300 2 667              

Port 470.3303 125 715          241 882          

Bâtiments et constructions du patrimoine administratif

Voirie + parking 351.3310 57 710            

Collège La Combe (transformation) 352.3313 98 833            

Ecole/UAPE 352.3314 308 334          

Cantine + 3 classes 352.3315 32 000            

Etude transformation ancienne administration 352.3316 24 000            

Giratoire Murettes 430.3310 8 340              

Trottoir Bossière 430.3311 10 234            

Trottoir Bossière 430.3321 190 000          

Skate-park 440.3311 14 000            

Démolition Pavillon Fossés + zone verdure 440.3312 16 500            

Equip. Sportifs + extension parking 440.3313 12 834            

Espace public à côté de l'auberge 440.3314 14 000            

Achat véhicule voirie 440.3321 78 000            

Déchetterie 452.3310 46 191            

Déchetterie - équipements 452.3311 18 630            

Système vidéosurveillance 470.3321 46 000            975 606          

Sous-Total 1 258 092       

Attributions aux financements spéciaux :

Immeuble Très-le-Châtel 354.3814 122 600          

TAC 461.3812 186 900          

Port des Abériaux (exploitation) 470.3811 98 085            407 585          

Sous-Total 1 665 677       

Prélèvements aux réserves et financements spéciaux : (en déduction)

Impôts 210.4809 80 000            

Bâtiments locatifs 350.4809 113 500          

Bâtiment voirie 351.4809 57 710            

Ecole 352.4808 463 167          

Routes 430.4802 190 000          

Renouvellement véhicule 440.4801 78 000            

Collecteurs EU/EC 461.4811 54 200            

STEP 462.4811 52 650            

Vidéosurveillance 470.4811 46 000            1 135 227       

Autofinancement 530 450          
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Emprunts et intérêts
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Emprunts et intérêts Situation au 26.09.17

Etablissements Souscriptions Echéances Montants Taux Intérêts Durée Amort.

Annuel

CIP 04.04.1991 03.04.2041 480 000 1.7500% 8 400 50 ans 20’000

480 000 1.7500% 8 400 20’000

Sous-total avec amortissements 480 000 1.7500% 8 400 20’000

BCV 01.12.2008 01.12.2017 2 000 000 2.8200% 51 700 9 ans

BCV 10.06.2010 10.06.2020 2 000 000 2.4700% 49 400 10 ans

BCV 26.10.2012 25.10.2019 2 000 000 1.0500% 21 000 7 ans

BCV 27.10.2014 27.10.2021 2 000 000 1.0500% 21 000 7 ans

8 000 000 1.7888% 143 100

Postfinance 13.08.2015 12.08.2022 2 000 000 0.4000% 8 000 7 ans

Postfinance 20.08.2015 21.08.2023 3 000 000 0.4000% 12 000 8 ans

Postfinance 20.08.2015 20.08.2024 2 000 000 0.5000% 10 000 9 ans

Postfinance 18.05.2016 18.05.2021 2 000 000 0.3000% 6 000 5 ans

Postfinance 12.08.2016 12.08.2025 3 000 000 0.3500% 10 500 9 ans

Postfinance 12.08.2016 12.08.2026 2 000 000 0.3500% 7 000 10 ans

14 000 000 0.3821% 53 500

Crédit Suisse 20.11.2008 20.11.2018 2 000 000 3.3200% 66 400 10 ans

2 000 000 3.3200% 66 400

Sous-total sans amortissements 24 000 000 1.0958% 263 000

Total général 24 480 000 1.1087% 271 400       20 000

Extrapolé pour 2018 à 223 400       

Totaux par échéances

(sans amortissements) 2017 2 000 000

2018 2 000 000

2019 2 000 000

2020 2 000 000

2021 4 000 000

2022 2 000 000

2023 3 000 000

2024 2 000 000

2025 3 000 000

2026 2 000 000

24 000 000

Le montant budgeté pour 2018 tient compte du renouvellement ou remboursement de deux emprunts à des taux d'intérêts

plus avantageux 
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Effectif du personnel

EPT 2017 EPT 2018
Variation 

2017-2018
2.90 3.10 0.20

1.10 1.10 0.00

11.25 13.20 1.95

0.70 0.50 -0.20

1.80 2.00 0.20

1.95 2.20 0.25

1.50 1.30 -0.20

21.20 23.40 2.20

1) Excepté le personnel occasionnel, les apprentis et stagiaire - CDI uniquement

EPT : Equivalent plein temps

1.00 1.00 0.00

1.00 1.00 0.00

0.00 1.00 1.00

Commentaires variations 2017 - 2018 :

Greffe/RH :                                 + 0.20 EPT nouvelle répartition interne (RH)

STC :                                          + 2.00 EPT nouveaux coll. (1 V&EV; 1 Bâtiments)

                                                    + 0.20 EPT augmentation taux d’activité (bâtiments loc. salles)

                                               - 0.25 EPT nouvelle répartition interne (bâtiments, loc. salles)

Enfance & Affaires sociales   - 0.20 EPT nouvelle répartition interne

Contrôle des habitants :         + 0.20 EPT augmentation taux d’activité

Environnement :                       + 0.25 EPT nouvelle répartition interne (énergie, environnement, port)

Urbanisme :                            - 0.20 EPT réduction taux d’activité (nouveau contrat chef de service)

Variation totale 2017-2018 :   + 2.20 EPT

COLLABORATRICES ET COLLABORATEURS1)

 COMMUNE DE PRANGINS

Secteur

Greffe / RH

Bourse

Total :

Apprentie commerce

Apprenti agent exploitation

Stagiaire

STC : Voirie & Esp. verts, Bâtiments

Enfance & Affaires sociales

Contrôle des habitants

Environnement : Energie, Env. , Port, STEP

Urbanisme
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Plan d’investissements

Préavis No 20/17 79



Préavis No 20/17 80



N
o

 P
ré

av
is

M
o

n
ta

n
t

V
o

té
D

ép
en

sé
 à

 c
e 

jo
u

r
20

18
20

19
20

20
20

21
P

ro
ch

ai
n

e 

L
ég

is
la

tu
re

T
R

A
V

A
U

X
 P

U
B

L
IC

S
, V

O
IR

IE
 &

 E
S

P
A

C
E

S
 V

E
R

T
S

, M
O

B
IL

IT
E

P
ré

av
is

 v
o

té
s 

en
 c

o
u

rs

A
ss

ai
ni

ss
em

en
t s

ur
 le

s 
ca

na
lis

at
io

ns
 (

T
A

C
)

17
/0

7
2 

21
3 

00
0

2 
21

3 
00

0
1 

12
0 

70
0

18
6 

90
0

90
5 

40
0

so
ld

e

P
ro

je
ts

 p
ré

av
is

R
ou

te
 d

e 
l'E

tr
az

 -
 A

m
én

ag
em

en
ts

 
1 

67
0 

00
0

1 
67

0 
00

0

C
re

ux
-d

u-
Lo

up
 e

t C
ou

r 
d'

éc
ol

e 
C

om
be

 -
 A

m
én

ag
em

en
t p

ay
sa

ge
r 

et
 m

ob
ili

té
38

0 
00

0
38

0 
00

0

P
as

se
re

lle
 N

yo
n-

P
ra

ng
in

s 
- 

C
ré

di
t d

'é
tu

de
10

0 
00

0
10

0 
00

0

P
as

se
re

lle
 N

yo
n-

P
ra

ng
in

s 
- 

C
on

st
ru

ct
io

n 
25

0 
00

0
25

0 
00

0

R
ou

te
 d

e 
La

us
an

ne
 (

R
C

1)
 e

t m
es

ur
es

 r
eq

ua
lif

ic
at

io
n

80
0 

00
0

80
0 

00
0

P
on

t d
e 

la
 R

ed
ou

te
 -

 P
ar

tic
ip

at
io

n 
ré

no
va

tio
n

70
0 

00
0

70
0 

00
0

P
as

se
re

lle
 G

la
nd

-P
ra

ng
in

s 
- 

C
on

st
ru

ct
io

n
25

0 
00

0
25

0 
00

0

T
er

rr
ai

n 
sy

nt
hé

tiq
ue

 fo
ot

ba
ll

1 
40

0 
00

0
1 

40
0 

00
0

P
la

ge
 P

ro
m

en
th

ou
x 

- 
A

m
én

ag
em

en
t

10
0 

00
0

10
0 

00
0

A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

E
 &

 B
A

T
IM

E
N

T
S

, I
N

F
O

R
M

A
T

IQ
U

E
, C

U
L

T
U

R
E

P
ro

je
ts

 p
ré

av
is

C
he

m
in

em
en

t h
is

to
riq

ue
 e

t c
ul

tu
re

l P
ra

ng
in

s-
G

la
nd

50
 0

00
50

 0
00

C
on

co
ur

s 
E

M
S

30
0 

00
0

30
0 

00
0

C
am

ér
as

 d
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

- 
B

ât
im

en
ts

50
 0

00
50

 0
00

V
es

pa
si

en
ne

s 
pa

rc
 p

ub
lic

, A
bé

ria
ux

, V
ie

ux
 P

re
ss

oi
r

13
0 

00
0

13
0 

00
0

C
ha

ng
em

en
t l

og
ic

ie
l i

nf
or

m
at

iq
ue

 
80

 0
00

80
 0

00

C
rè

ch
e,

 c
ré

di
t d

'é
tu

de
50

0 
00

0
25

0 
00

0
25

0 
00

0

C
rè

ch
e,

 c
ré

di
t d

e 
co

ns
tr

uc
tio

n
2 

50
0 

00
0

1 
00

0 
00

0
1 

50
0 

00
0

A
F

F
A

IR
E

S
 S

O
C

IA
L

E
S

 &
 P

O
P

U
L

A
T

IO
N

, S
E

C
U

R
IT

E
, E

N
F

A
N

C
E

P
ro

je
ts

 p
ré

av
is

A
ch

at
 d

e 
ta

bl
ea

ux
 in

te
ra

ct
ifs

 p
ou

r 
le

 C
ol

lè
ge

 d
e 

la
 C

om
be

20
0 

00
0

20
0 

00
0

U
R

B
A

N
IS

M
E

, E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 

P
ré

av
is

 v
o

té
s 

en
 c

o
u

rs

P
G

A
.R

C
C

A
T

 -
 r

év
is

io
n

33
/0

8
15

0 
00

0
15

0 
00

0
45

 5
00

M
or

et
te

s 
- 

ré
vi

si
on

 P
Q

29
/0

8
65

 0
00

65
 0

00
12

 6
00

52
 4

00

C
en

tr
e 

du
 v

ill
ag

e 
- 

ré
vi

si
on

 P
P

A
36

/1
3

15
0 

00
0

15
0 

00
0

10
2 

00
0

48
 0

00

P
ro

je
ts

 p
ré

av
is

P
or

t -
 R

éa
m

én
ag

em
en

t d
u 

te
rr

e-
pl

ei
n 

et
 s

éc
ur

ité
 b

or
ne

s
17

0 
00

0
17

0 
00

0

S
te

p 
: r

em
pl

ac
em

en
t a

ut
om

at
es

 p
ro

gr
am

m
ab

le
s 

et
 a

cc
es

so
ire

s 
M

C
R

90
 0

00
90

 0
00

E
sp

ac
es

 p
ub

lic
s 

- 
R

eq
ua

lif
ic

at
io

n 
cœ

ur
 h

is
to

riq
ue

 d
u 

vi
lla

ge
2 

50
0 

00
0

1 
25

0 
00

0
1 

25
0 

00
0

E
sp

ac
es

 p
ub

lic
s 

- 
B

io
di

ve
rs

ité
 / 

H
ar

m
on

ie
 fl

or
is

tiq
ue

50
 0

00
50

 0
00

P
ré

av
is

 v
o

té

D
IS

R
E

N
30

0 
00

0
10

0 
00

0
10

0 
00

0
10

0 
00

0

T
o

ta
l g

én
ér

al
15

 1
48

 0
00

2 
57

8 
00

0
1 

28
0 

80
0

3 
40

7 
30

0
3 

85
0 

00
0

3 
10

0 
00

0
1 

00
0 

00
0

2 
40

5 
40

0
-

   
  

P
la

n
 d

'in
ve

st
is

se
m

en
ts

 2
01

8-
20

21
 

Préavis No 20/17 81


	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge



